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A chaque élection, il progresse ; en octobre, il a

manqué de peu la majorité absolue ; c'est le plus
important parti du pays, celui des abstentionnistes.

Les observateurs s'interrogent, les hommes
politiques sont inquiets. C'est qu'il y va de la légitimité

du système politique et, si la tendance
s'accentue encore, de celle des élus eux-mêmes.
Déjà, après certaines votations pour lesquelles les
électeurs n'ont pas cru devoir se déplacer, n'a-
t-on pas vu les perdants mettre en doute la
victoire d'un si petit nombre, et de lancer l'idée
d'un quorum
La politique est pour beaucoup devenue une activité

à part, un champ clos où s'affrontent des

acteurs professionnels. Le citoyen n'est souvent
plus qu'un spectateur, impuissant et désintéressé.
Les escarmouches et les combinaisons qui se

développent actuellement en vue de l'élection du
Conseil fédéral illustrent bien cet état de choses.
Une récente enquête de l'hebdomadaire « Schweizer

Illustrierte » auprès des abstentionnistes
d'octobre révèle que 36 % d'entre eux motivent leur
inaction par un manque d'intérêt pour la politique.
Premier paradoxe. Alors que l'on croit déceler
une dépolitisation croissante, toute une série
d'activités politiques se développent, foisonnent.
Un seul exemple de ce renouveau : le nombre
impressionnant d'initiatives populaires déposées
ces temps auprès de la Chancellerie fédérale.

Second paradoxe. Les milieux politiques sont agacés

par cet activisme. Ce n'est pas de cette
participation-là qu'ils veulent. Le Conseil fédéral
propose de doubler le nombre des signatures pour
l'initiative et le référendum ; le Conseil des Etats
l'a suivi dans cette voie; une commission du
Conseil national suggère maintenant, avec l'accord
du gouvernement, de fixer à douze mois le délai
maximum pour faire aboutir une initiative
populaire

Les représentants du peuple se plaignent du
désintérêt croissant de ce peuple pour les affaires
publiques, mais leur première réponse consiste à.

limiter cette participation... Il ne faut pas en effet
se leurrer : ces propos ne sont pas seulement des

mesures techniques ; derrière ces « adaptations »

perce une volonté politique, celle de limiter
l'expression des demandes à des groupes sérieux et
respectables, établis, ceux qui ont le nombre, ceux
qui ont les moyens.
C'est oublier que les droits populaires existent
d'abord pour d'autres, qui n'ont pas leurs entrées

au Parlement et dans l'Administration.

Deux exemples récents. L'initiative contre le
bruit des véhicules à moteur et celle pour
l'interdiction de la publicité contre le tabac viennent
d'être déposées; elles sont l'œuvre de petits
groupes, inconnus ou presque, qui remettent en

question les compromis intervenus entre
l'administration et deux puissants lobbies, celui de
l'automobile et celui du tabac ; par ces initiatives,
des citoyens veulent rouvrir un débat trop
restreint et trop tôt clos (DP 335).

Si les mesures préconisées sont adoptées, ce sont
ces groupes qui en pâtiront, et eux seuls. Sous

prétexte d'améliorer le processus démocratique,
on est en train de faire taire des voix qui ont
quelque chose à imposer dans le concert des forces

helvétiques. Etrange conception qui tient pour
justifiée une participation sage et mesurée seulement

; celle en somme qui se contente d'approuver
et de légitimer ce qui a été décidé en haut lieu par
des spécialistes.
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